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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question algerienne (A/3197, AjC.ljL.l65) 
[suite] 

1. M. DE LEQUERICA (Espagne) dit que sa dele
gation a vote pour !'inscription de la question algerienne 
a l'ordre du jour de 1' Assemblee generale, afin d'en 
permettre la discussion. Au cours du debat sur !'ins
cription, il a declare ( 655eme seance pleniere) que 
ce vote de sa delegation ne prejugeait pas sa position 
sur le fond de la question ni sur !'adoption d'une reso
lution. La delegation fran<;aise a eu raison de vouloir 
faire la lumiere sur la question algerienne. 

2. On a souvent reproche a l'Espagne de vivre dans 
le passe. 11 faut cependant se pencher sur l'histoire pour 
comprendre le probleme algerien. L'Espagne a joue un 
role important en Algerie. A peu pres au moment de 
la decouverte de !'Amerique, l'Espagne a occupe Oran, 
puis ensuite toute la cote de Mers-el-Kebir a Tripoli. 
Apres quelques vicissitudes, Oran et Mers-el-Kebir 
ont ete cedes a la Regence d'Alger en echange de con
cessions commerciales. La ne se bornent pas cependant 
les liens de l'Espagne avec Alger. De nombreux Es
pagnols se sont etablis en Algerie et ont contribue par 
leur travail au developpement du pays, dont la France 
peut etre fiere a juste titre. Pendant longtemps, il y 
a eu en Algerie presque autant d'Espagnols que de 
Fran<;ais. Actuellement, le nombre des Espagnols n~
sidant en Algerie est encore considerable. 

3. Sur les 1.200.000 Europeens qui habitent 1' Algerie, 
plus de 400.000 sont d'origine espagnole. Ce n'est pas 
pour presenter des revendications nationales et pour 
compliquer encore davantage une question deja fort 
complexe que le representant de l'Espagne a souleve ce 
point, mais seulement pour attirer !'attention de la 
Commission sur le role important joue par les paysans 
espagnols dans la mise en valeur de 1' Algerie. 

4. Le role que joue la peninsule Iberique en tant que 
lien entre la France et 1' Algerie, entre l'Europe et le 
grand continent qui s'etend au sud de l'Europe, est 
encore plus important. Dans le contexte de l'Eurafrique, 
!'importance de l'Espagne apparait du simple fait que 
l'on a pu dire que l'Afrique commence aux Pyrenees. 
Des liens culturels et commerciaux etroits lient l'Es
pagne a I' Afrique et elle a des racines communes avec 
la population africaine. L'interet que l'Espagne porte 
a 1' Afrique du Nord et a son developpement se com-
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prend done facilement. L'heritage africain et musulman 
en Espagne a laisse de nombreuses traces que 1' on y 
voit encore. Ainsi, l'Espagne estime qu'elle est liee aux 
peuples musulmans et qu'elle a le devoir de collaborer 
avec eux, mais toujours dans le respect de la verite. 

5. Le general Francisco Franco, chef de l'Etat es
pagnol, qui connait bien les problemes de 1' Afrique du 
Nord, a declare que l'Afrique du Nord etait l'un des 
axes de l'Europe, le tremplin necessaire pour des ope
rations militaires contre le continent europeen. Tout 
ce qui peut provoquer l'hostilite des populations de 
1' Afrique du Nord, comme le refus de reconnaitre 
1' egalite de leurs droits, mettrait en danger le monde 
libre. 

6. Une Europe unie, composee de peuples libres prets 
a defendre la paix universelle, ne peut pas permettre 
que 1' Afrique, avec son immense reseau de communi
cations, son vaste territoire et ses enormes ressources, 
reste ouverte a !'invasion par de puissantes forces 
d'agression qui feraient du continent africain une 
gigantesq ue Hongrie. Le sort des populations africaines 
est vital pour la defense de la civilisation. Le probleme 
de leur avenir ne peut etre resolu par de vagues decla
rations d'independance ni par des traites qui reservent 
les interets sacres des parties. 11 est essentiel, pour 
appliquer une politique nouvelle et pour organiser 
l'economie future de 1' Afrique, d'accorder une attention 
particuliere a la securite de la region. Les nations qui 
sont responsables du maintien de l'ordre et de la justice 
sont dans }'obligation de chercher, par tous les moyens 
et dans le respect des traditions et des regles du droit, 
a etablir des relations amicales avec tout le Maghreb 
et avec les peuples musulmans en general. On ne peut 
tenir ces peuples a l'ecart dans la recherche d'une 
solution de ces problemes et il est necessaire de leur 
faire comprendre que leur interet immediat est de con
sentir les sacrifices necessaires pour permettre l'etablis
sement de ces liens d'amitie avec l'Europe dans 
!'interet de leur securite commune. 
7. Lorsqu'on parle de l'Europe, on a generalement, 
et bien a tort, tendance a ne penser qu'aux pays qui 
y ont exerce leur domination. La coexistence des na
tions europeennes a ete fort difficile en raison de la 
grande diversite des peuples, des cultures et des tradi
tions, et c' est pourquoi les puissances dominantes en 
Europe se sont arroge le droit exclusif de parler au 
nom de l'Europe. L'unite de l'Europe est bien loin 
d' etre complete. Le chef de l'Etat espagnol a meme 
declare recemment que l'unite europeenne n'etait qu'un 
reve ambitieux, impossible a realiser. N eanmoins, les 
Etats europeens doivent avoir des vues plus elevees et 
se placer sur un plan plus general. Une association 
europeenne est necessaire et l'Espagne appuiera tout 
effort dans ce sens. 
8. Le representant de l'Espagne attire cependant !'at
tention de la Commission sur certains efforts deployes 
pour faire de l'Europe une entite distincte, une sorte 
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de bloc oppose a d'autres blocs dont les int<:~rets sont 
differents. Les alliances de peuples n'ont jamais ete et 
ne peuvent pas etre fondees sur Ia geographie; les 
peuples se groupent selon leurs traditions, leur esprit 
de sacrifice et Ia communaute de leurs interets. L'Or
ganisation du Traite de !'Atlantique nord (OTAN) 
est un exemple de ce genre de groupement; il ne repose 
pas sur des conditions d'ordre geographique, puisqu'il 
comprend le Canada et les Etats-Unis d'Amerique. Le 
Commonwealth britannique est un autre exemple d'un 
groupement d'Etats fonde sur des liens qui ne sont pas 
d'ordre geographique. L'Espagne se sent plus pres de 
certains pays, dont elle est separee par des milliers 
de kilometres mais auxquels elle est liee par d'anciennes 
traditions, que de certains autres pays dont elle est 
proche. 
9. II ne semble pas y a voir de motif de dresser des 
barrieres artificielles. En fait, les Europeens n'ont pas 
le choix; ils doivent defendre leur patrimoine commun 
de civilisation de maniere energique et resolue, ou bien 
perir lentement en se lanc;ant dans des entreprises 
vouees a 1' echec. 
10. Passant a la question du colonialisme, M. de 
Lequerica fait observer qu'a cote du colonialisme inte
resse, il y a eu aussi des formes de colonisation d'un 
ordre plus eleve. En opposition aux horreurs de la 
colonisation dont certains orateurs ont parle, le repre
sentant de l'Espagne evoque les hommages rendus a 
l'ceuvre culturelle accomplie aux Philippines et en 
Amerique latine par Ia colonisation espagnole. Le fait 
meme que Ia notion de colonialisme se prete a des 
interpretations aussi differentes rend plus difficile en
core la solution du probleme. II faut reconnaitre que 
le colonialisme a plusieurs aspects. II a divise l'huma
nite en peuples plus ou moins libres. II a retarde la 
formation de 1' esprit public chez certains peuples. Cet 
aspect negatif n'est rien cependant, si on Ie compare 
au despotisme, a !'arrogance et a Ia tyrannie dans les 
relations des nations entre elles. Les petites puissances 
ont egalement souffert d'une politique de violence qui 
n'a pas toujours pris naissance sur le continent euro
peen. En faisant ce rappel historique, M. de Lequerica 
desire montrer aux pays qui s'indignent le plus du 
colonialisme et aux pays qui souffrent encore sous le 
joug colonial que c'est Ia un phenomene qu'ils ne sont 
pas les seuls a subir. Cela fait partie integrante de la 
marche de l'humanite; le developpement de I' esprit 
public et du droit international a subi bien des eclipses, 
non seulement aux colonies mais ailleurs. 
11. La conscience de l'homme moderne a rejete le 
colonialisme. II a ete remplace par une politique de 
collaboration entre les peuples, une politique dont l'ob
jectif n'est pas de faire produire des matieres premieres 
aux colonies pour enrichir les territoires metropolitains, 
une politique qui tend avant tout a enricher les popu
lations elles-memes, a elever leur niveau de vie, a accele
rer leur industrialisation. C'est Ia politique que les Etats
Unis d'Amerique ont inauguree; elle n'a rien de com
mun avec celle qui tendait a subjuguer les peuples, 
ou a detruire leur civilisation. Cette nouvelle politique 
s'inspire des notions d'amitie et de coexistence; elle est 
le signe d'un progres du droit. 
12. Les considerations qui precedent ne sont pas 
superflues lorsqu'on examine la question algerienne, 
car il ne s'agit pas seulement d'interpreter des traites 
et des instruments juridiques. Les facteurs moraux, 
l'histoire, les forces en jeu sont des elements dont il 
faut tenir compte en les replac;ant dans le contexte 
general pour pouvoir resoudre un probleme particulier. 

II est evident qu'il ne s'agit pas d'un probleme purement 
colonial et ceux qui recommandent la prudence, la 
moderation et le souci d'eviter la confusion sont dans 
le vrai. 
13. Sur Ia terre historique d' Algerie se sont etablis 
1.200.000 Europeens. Leur presence dans cette region 
a ameliore les conditions de vie des populations primi
tives qui l'occupaient. Cependant, les textes juridiques 
invoques par la France ne suffisent pas pour former 
un jugemem: objectif sur Ia situation juridique et 
morale de I' Algerie. Dans un discours recent, M. Guy 
Mollet, president du Conseil franc;ais, a declare, au 
sujet de Ia situation en Algerie, que, puisque 8 millions 
de musulmans y vivent, il est impossible de pretendre 
que I' Algerie est une province franc;aise comme les 
autres. L'idee de !'assimilation, genereuse a l'origine, 
est aujourd'hui une conception caduque. L' Algerie 
n' est ni un Etat musulman, ni un Etat arabe, ni une 
province franc;aise. L'Algerie, a ajoute M. Mollet, a 
un caractere special, unique au monde. Elle a sa per
sonnalite propre, que la France doit reconnaitre et 
affirmer. 
14. M. de Lequerica rend hommage a la bravoure des 
habitants rnusulmans de 1' Algerie. 

15. Le repn~sentant de l'Espagne constate qu'un exa
men objectif du probleme exige que l'on se reporte a 
la Charte des Nations Unies. II faut se rappeler quelle 
est la position juridique de la France et il faut relire, 
a ce sujet, une disposition de la Charte qui devra.it 
etre ecrite en lettres d'or. II s'agit du paragraphe 7 
de 1' Article 2. Le fait que Ia France occupe et possede 
1' Algerie depuis 120 annees, la Constitution de 1a 
Republique franc;aise et de l'U nion franc;aise, Ia legis
lation promulguee par Ia France pour I' Algerie, tous 
ces elements ant une valeur juridique reconnue en droit 
international comme repondant a Ia disposition du para
graphe 7 de l' Article 2 de Ia Charte. Cette disposition 
de Ia Charte est Ia sauvegarde politique de !'Organi
sation des Nations Unies. II faut se garder d'enfreindre 
cette disposition protectrice. 
16. Ce que toutle monde recherche, c'est une solution 
pacifique, une solution qui satisfasse les parties au 
conflit. A ce sujet, M. de Lequerica rappelle la decla
ration faite par le Ministre des affaires etrangeres 
d'Espagne au cours de la discussion generale ( 588eme 
seance pleniere)' dans laquelle il a dit que toute oppo
sition tenace et implacable aux mouvements d'inde
pendance ne fa.isait qu'envenimer les conflits. 

17. La Charte contient egalement une affirmation 
theorique du principe du droit des peuples a disposer 
d'eux-memes. Toutefois, il n'est pas possible d'accepter 
que ce principe soit automatiquement invoque pour 
favoriser des actes fantaisistes et des activites subver
sives, car on risquerait alors de mettre en danger 1es 
grandes realisations humaines accomplies au cours des 
siecles grace au principe de la libre disposition et grace 
aux sacrifices et a la volonte des hommes. Le droit 
des peuples a disposer d' eux-memes, qui constitue un 
instrument d'anarchie lorsqu'il est au service de !'in
trigue et de !'impatience, represente un grand danger, 
et les Nations Unies ne pourront jamais admettre qu'il 
soit invoque de cette fac;on-la sans mettre en danger 
leur propre existence. 
18. M. de Lequerica ne veut pas laisser entendre que 
l'Espagne est indifferente devant les grandes souf
frances de 1' Algerie. Le probleme algerien n' est pas 
seulement un probleme juridique et il ne depend pas 
non plus uniquement de Ia generosite et de Ia resolution 
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de la politique fran<;aise. C'est aussi un probleme qui 
concerne le bassin mediterraneen et meme l'Europe tout 
entiere, et toutes les nations qui desirent la paix et 
qui savent que les pays arabes ont leur role a jouer 
dans son avenement. Le representant de l'Espagne est 
persuade que la France trouvera une solution satis
faisante a ce probleme. 
19. En comparant !'attitude de la France a la dixieme 
session de 1' Assemblee generale et sa nouvelle attitude 
a la presente session, M. de Lequerica constate un 
progres. Le representant de la France a expose le 
probleme devant la Premiere Commission ( 830eme 
et 831eme seance) et l'on peut esperer qu'elle troll
vera une voie menant a un accord. De meme, 
le representant de la Syrie a presente (831eme a 
833eme seance) certaines propositions qui aideront 
peut-etre a parvenir a une solution. La France, qui 
cherchait un interlocuteur, en a peut-etre trouve un, 
et il est possible d'esperer un progres en ce sens. Le 
devoir de 1' Assembh~e generale est de suivre les eve
nements tres attentivement, dans l'espoir que les diffi
cultes et les rivalites disparaitront et qu'elle pourra 
aider a atteindre ce resultat. 
20. Dans les questions coloniales, semi-coloniales ou 
pseudo-coloniales, il est absolument necessaire de faire 
naitre un etat d'esprit adapte aux necessites du moment. 
Les changements ne se font pas du jour au lendemain. 
II entre en jeu trop de souvenirs historiques et de 
facteurs sentimentaux. 
21. L'attitude de l'Espagne a ete exposee le mieux 
dans le message adresse au peuple espagnol par le 
general Franco au sujet de !'Afrique du Nord et du 
Moyen-Orient. Les problemes concernant ces regions, 
a-t-il dit, ont une importance et un interet d'une portee 
generale. En accordant l'independance au peuple du 
Maroc espagnol, l'Espagne a donne la preuve de la 
noblesse de son attitude a l'egard de ces territoires et 
a consolide ses relations fraternelles avec ses voisins. 

22. M. de Lequerica souligne a nouveau le caractere 
europeen de !'Afrique du Nord et la communaute d'in
terets qui existe entre cette region et !'Occident. L'as
sociation des pays d' Afrique du Nord et de !'Europe 
sera propice egalement aux inten~ts des nations qui 
sont attachees aux peuples nord-africains par des liens 
anciens. Ainsi, les pays d' Afrique du Nord pourront 
reprendre confiance et jouer un role ·important dans le 
monde. L'interet de !'Europe exige que les peuples 
arabes progressent. Le danger qui les menace ne vient 
pas de !'Occident mais de l'imperialisme sovietique, qui 
est beaucoup plus pres d'eux. 
23. II faut que !'Europe evite de commettre de nou
velles erreurs et abandonne une politique demodee; 
elle doit envisager une association plus large entre les 
peuples et des rapports d'une plus longue portee, plus 
particulierement dans le domaine du commerce et de 
1' ind ustrie. 
24. L'Espagne a un role particulier a j ouer dans 
!'union des pays mediterraneens, envisagee par le ge
neral Franco, union qui engloberait 1' Afrique et !'Eu
rope, et elle pourrait servir d'intermediaire entre la 
France et 1' Afrique du Nor d. 
25. M. de Lequerica termine sa declaration en citant 
la pensee suivante de Salluste : "II y a beaucoup de 
vassaux, mais aucun de nous n'a trop d'amis." 
26. M. SOU STELLE (France) declare que la dele
gation fran<;aise desire apporter quelques eclaircisse
ments afin d'informer exactement et completement la 
Premiere Commission. Repondant d'abord a certaines 

observations du representant de la Syrie, le represen
tant de la France nie que 1' Algerie ait constitue avant 
1830 un Etat dote de tous les attributs de la souve
rainete et que cet Etat ait ete victime d'une entreprise 
d'agression et de conquete de la part de la France. Il 
rappelle l'histoire de I' occupation de 1' Algerie pendant 
l'antiquite et souligne que les Arabes ne sont parvenus 
a s'installer dans ce pays qu'apres des luttes acharnees 
qui ont dure du Vlleme au XIeme siecle. Au debut du 
XVIeme siecle, ce qui s'appelle aujourd'hui !'Algerie 
etait le theatre d'une anarchie totale. Tribus arabes et 
republiques villageoises berberes se combattaient tandis 
que certaines localites etaient occupees par l'Espagne. 
Apres la prise d'Alger par Barberousse, en 1529, une 
colonie turque fut etablie, dont l'activite essentielle 
etait la piraterie. Pendant trois siecles, les corsaires 
barbaresques se sont livres a leurs occupations qui 
etaient le pillage, la rapine et l'esclavage. Le represen
tant de la Syrie a fait allusion a des conventions con
clues entre le Dey d' Alger et diverses puissances avant 
1830, sans preciser que ces conventions avaient pour 
objet d'obtenir que des conventions anterieures soient 
respectees ou de racheter des captifs reduits a l'escla
vage. Ces traites ont toujours ete violes et c'est ce qui 
a oblige les puissances, en premier lieu la Grande
Bretagne, puis la France, l'Espagne et enfin, en 1815, 
la flotte des Etats-Unis a attaquer Alger a diverses 
reprises. Les relations entre le Dey d' Alger et les puis
sances etaient done d'un genre assez particulier: d'une 
part, le brigandage, de l'autre, des reactions de defense. 
Lorsqu'en 1830 le Gouvernement fran<;ais a decide 
de detruire l'esclavage et la piraterie sur toutes les cotes 
d' Afrique et de retablir la liberte de navigation dans 
la Mediterranee, il repondait au vreu des puissances 
civilisees, tel qu'il s'etait exprime a !'occasion de plu
sieurs conferences internationales. 

27. Quant a l'autorite du Dey en Algerie, les faits 
historiques prouvent qu'il n'existait pas de souverainete 
organisee. II note que l'allegeance du gouvernement 
d' Alger envers l'Empire ottoman avait cesse depuis 
1669, date a laquelle les chefs pirates chasserent le 
pacha envoye par la Sublime Porte et lui substituerent 
un dey elu par eux. Trente deys se sont succede, dont 
14 furent renverses et assassines. L'autorite du Dey ne 
s' etendait guere au-deli des limites d' Alger et de sa 
banlieue proche. Le reste du pays etait divise entre les 
tribus nomades ou semi -nomades et les villages de se
dentaires qui se livraient incessamment les uns contre 
les autres a des expeditions armees. En outre, il y avait 
trois beys, a Medea, a Oran et a Constantine, qui 
etaient pratiquement independants de leur suzerain. 
C'est ce qui explique qu'en 1830 le Dey d' Alger n'a 
pas pu transferer a la France la souverainete de 1' Al
gerie, puisque personne ne representait un Etat algerien 
qui n'avait jamais existe. 

28. Attirant !'attention du representant de la Birma
nie sur ce point, M. Soustelle estime qu'on ne saurait 
reprocher a la France de n'avoir pas, en 1830, conforme 
sa conduite au droit moderne. Il reconnait que, depuis 
la deuxieme guerre mondiale tout particulierement, 
!'accession d'un territoire par occupation, meme legi
time, et en l'absence d'une souverainete reguliere n'est 
plus consideree comme un mode normal d'acquisition; 
mais il do it rappeler cependant que, si 1' on voulait re
mettre en question les frontieres et la consistance ter
ritoriale des Etats actuels en remontant jusqu'au debut 
du siecle dernier pour en determiner les origines, on 
serait conduit a apporter de vastes bouleversements a 
la configuration de nombreux Etats. On ne saurait re-
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procher a la France de 1830 d'avoir conforme sa con
duite au droit international de 1830. Ce qui est certain, 
c'est que !'installation de la France en Algerie n'a fait 
I' objet d'aucune contestation d'aucune puissance
meme de la Sublime Porte, qui aurait pu invoquer ses 
droits anciens. En outre, la souverainete de la France 
a ete sanctionnee, a partir de 1847, par }'acceptation 
des populations, qui non settlement n'ont pas remis en 
cause le caractere fran<;ais de 1' Algerie, mais ont de
montre a plusieurs reprises, et notamment pendant les 
deux guerres mondiales, leur fidelite a la France. 

29. En ce qui concerne la serie d'actes legislatifs que 
le representant de la Syrie a mentionnes (831eme 
seance) pour essayer de prouver que la France aurait 
ete obligee de decreter a plusieurs reprises que les 
autochtones de 1' Algerie etaient des Fran<;ais, 1\ti. Sous
telle explique que les actes legislatifs en question n'ont 
fait que marquer les etapes successives par lesquelles 
les autochtones algeriens, nationaux fran<;ais, ont ac
quis les droits de citoyens fran<;ais, qu'ils possedent 
tous actuellement. En outre, les musulmans possedent 
le privilege de conserver leur statut personnel musul
man, notamment en ce qui concerne le mariage et les 
regles de succession. 

30. M. Soustelle nie qu'il existe des discriminations, 
de quelque nature qu'elles soient, a 1'encontre des Al
geriens d' origine arabe ou musulmane. Ils sont pleine
ment citoyens fran<;ais, en raison de la Constitution de 
1946, qui a fait l'objet d'un vote en Algerie comme 
ailleurs. L'assertion selon laquelle les Algeriens seraient 
lourdement imposes, et sans etre representes, est dou
blement fausse. Les impots payes par 1' Algerie, gene
ralement moins lourds qu'en France metropolitaine, 
sont votes par 1' Assemblee algerienne, qui est elle
meme elue par to us les Algeriens. II n' existe pas non 
plus de discrimination en matiere de salaires. II existe 
en Algerie un salaire minimum garanti, qui est actuelle
ment de 95,50 francs par heure de travail et qui, con
formement a la loi fran<;aise, est le meme pour tous. 
L'assertion du representant de la Syrie selon laquelle 
les travailleurs algeriens musulmans ne beneficieraient 
que d'un tiers des avantages sociaux Etablis par la loi 
fran<;aise est fantaisiste et arbitraire. Tous les Algeriens 
beneficient egalement du regime social de 1' Algerie et 
c'est l'aide financiere du Tresor fran<;ais qui permet a 
ce regime de fonctionner. 
31. II n' est pas exact, non plus, que les hopitaux de 
!'Algerie soient reserves aux Europeens et qu'il n'en 
existe pas dans l'interieur du pays. Les hopitaux sont 
frequentes par les autochtones dans une proportion de 
90 pour 100 des places. Le representant de la France 
se souvient avec fierte des magnifiques hopitaux et dis
pensaires qui se trouvent dans les villages et les oasis 
du Sahara ainsi que du reseau de medecine collective 
et mobile. La population, qui est passee de 1 million 
et demi d'habitants en 1830 a 8 millions et demi en 
1937, est le meilleur dementi aux assertions selon les
quelles la France s' est rendue coupable de genocide. 

32. M. Soustelle fait remarquer qu'il ne peut pas 
suivre pas a pas le representant de la Syrie dans une 
argumentation appuyee sur des donnees arbitraires, ins
pin~es par le desir evident de condamner a priori tout 
ce que la France a pu faire. II se bomera a relever brie
vement quelques assertions particulierement inexactes 
du representant de la Syrie. Le chiffre de 2l.()(X) dol
lars que ce dernier a presente comme le revenu annuel 
par habitant des Europeens d' Algerie est une exagera
tion poetique, une sorte de conte des Mille et une 

N uits. La plupart des Algeriens d' origine europeenne 
sont des gens de moyens modestes. S'il y a en Algerie 
de riches Fran<;ais d'origine metropolitaine, il y a aussi 
des musulmans non moins riches. L'inegalite des for
tunes est un fait social et non un fait national. 

33. En ce qui concerne la repartition des terres, 22.000 
proprietaires europeens possedent des domaines dont 
13.000 sont inferieurs a 50 hectares et 2.600 inferieurs 
a 100 hectares. II y a 630.000 proprietaires musulmans 
qui exploitent 7.350.000 hectares. Les proprietes euro
peennes, ajoute M. Soustelle, ne se sont pas constituees 
par le vol, mais par des concessions portant sur des 
terres en friche appartenant au domaine public, le plus 
souvent impropres a la culture, malsaines, mareca
geuses ou arides; elles ont ete mises en valeur au prix 
de depenses considerables, d'un travail opiniatre et 
d'une mortalite effrayante. De telles concessions ont 
ete egalement octroyees aux musulmans. Contrairement 
a ce que l'on a affirme, la production du ble et de l'orge 
a ete excedentaire en 1956 et la loi assure aux cultiva
teurs algeriens des subventions fournies par le Tresor 
metropolitain. Enfin, 85 pour 100 de l'elevage algerien 
sont entre les mains des autochtones. Le decret du 
26 mars 1956 a eleve la part de la recolte que re<;oivent 
les 140.000 m(!tayers d' Algerie au service de proprie
taires algeriens musulmans et l'a portee de un cinquieme 
a la moitie du produit. 
34. Passant ensuite aux accusations selon lesquelles 
la France s' est attaquee a la culture, au langage, a la 
religion des autochtones, M. Soustelle fait observer que 
l'arabe a ete reconnu officiellement par }'article 57 du 
statut du 20 septembre 1947 comme langue de l'Union 
fran<;aise. I1 peut etre utilise devant les tribunaux, dans 
l'etablissement des actes notaries et dans les debats de 
1' Assemblee algerienne. Le representant de la France 
rappelle egalement que la presence de la France en 
Algerie a permis a ce dernier pays de donner naissance 
a des arabisants distingues. Depuis 127 ans, les auto
rites fran<;aises ont respecte la religion musulmane. Le 
budget de 1' Algerie, subventionne par celui de Ia me
tropole, prend ~t sa charge l'entretien des mosquees et 
verse des traitements aux chefs religieux. L' Adminis
tration fran<;aise contribue a 1' enseignement des ecoles 
coraniques. 
35. M. Soustelle souligne que la population de 1' Al
gerie comprend, non pas des Algeriens et des etran
gers, mais des peuples differents, des communautes di
verses par l'origine, le langage et la religion et qui 
appartiennent to us egalement a 1' Algerie et a la France. 
Deux millions et: demi sont des berberes, les seuls veri
tables autochtones de 1' Algerie, 6 millions et demi sont 
des Arabes qui ont envahi 1' Algerie au VIIeme siecle, 
et 1.200.000 sont des non-musulmans, de religion chre
tienne ou israelite. Insistant sur le fait que tous ces 
habitants ont egalement le droit de considerer 1' Algerie 
comme leur patrie, le representant de la France pro
teste contre l'usage que l'on fait d'une fiction raciste 
- celle du panarabisme- pour appuyer les revendi
cations d'un imperialisme arabe a un empire s'etendant 
du golfe Persique jusqu'a 1' Atlantique. Citant des de
clarations de M. Nasser, president de la Republique 
d'Egypte, et du :representant de la Syrie, M. Soustelle 
declare que 1' Algerie n'est pas un pays arabe et estime 
que le principe qui permet de considerer comme etran
gers des hommes et des femmes nes en Algerie est un 
principe barbare. Le fait qu'une partie de Ia population 
algerienne est d'origine arabe, ajoute le representant de 
la France, ne donne pas a la Syrie ou a l'Egypte un 
droit particulier sur ce territoire. -
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36. Parlant ensuite de la nature du Front de libe
ration nationale (FLN), M. Soustelle rappelle que, 
dans une brochure, le FLN a traduit le terme mou
djahid par !'expression "combattant de la liberte". En 
realite, le moudjahid est le combattant de la guerre 
sainte contre l'infidele. L'utilisation de ce terme in
clique dans quel esprit les rebelles commettent des 
atrocites. 
37. Contrairement a ce que le representant de la Syrie 
a affirme (832eme seance) lorsqu'il a dit que les re
belles constituaient une armee reguliere qui occupe des 
regions entieres oil le FLN assure !'administration 
civile, il n'y a pas un seul village algerien oil s'exerce 
cette autorite. Les fellagha ou bandits, comme les ap
pellent les paysans, attaquent des fermes, incendient 
des granges, arretent des vehicules et assassinent des 
civils. On ne peut cependant pas confondre le brigan
dage et !'administration. S'il est exact que la popula
tion musulmane est entierement avec les rebelles, M. 
Soustelle demande pourquoi elle est massacree par les 
bandits, pourquoi il n'y a pas eu de soulevement massif 
et comment il se fait que les recoltes se soient effectuees 
normalement, que les trains fonctionnent, que les im
pots soient rentres a 98 pour 100 et que les jeunes 
musulmans se presentent regulierement a !'incorpora
tion pour le service militaire. I1 demande aussi com
ment on peut expliquer que des centaines de villages 
aient demande des armes pour former des groupes de 
defense contre les exactions des rebelles. Quant a !'as
sertion selon laquelle le FLN est le seul mouvement 
national en Algerie, M. Soustelle fait remarquer qu'il 
existe en fait deux organisations qui se combattent avec 
violence. Un des derniers numeros d'un organe du 
FLN prouve qu'il en est bien ainsi. En outre, le parti 
communiste algerien se fl.atte d'avoir contribue a l'union 
de toutes les forces armees de la resistance en concluant 
un accord avec le FLN. M. Soustelle affirme qu'en 
realite le parti communiste prend la releve du pretendu 
nationalisme. Comme ils sont battus dans les cam
pagnes, les rebelles ont recours au terrorisme et uti
lisent des machines infernales qui tuent des innocents. 

38. Le Gouvernement fram;ais partage le desir ex
prime par le representant des Philippines ( 833eme 
seance)' qui a insiste sur la necessite de faire cesser 
!'effusion de sang, mais M. Soustelle tient a souligner 
qu'il est d'accord avec le representant de l'Irlande sur 
les reserves que ce dernier a formulees ( 833eme 
seance). Tout encouragement a la rebellion qui pour
rait etre presente comme jouissant de la haute autorite 
de !'Organisation des Nations Unies ne pourrait que 
prolonger davantage le conflit, alors que }'immense ma
jorite de toutes les populations de 1' Algerie aspire a 
la paix et a un reglement equitable des problemes alge
riens. Un tel reglement ne peut etre realise que sur des 
bases democratiques et non pas, comme l'a propose le 
representant de la Syrie, en capitulant devant les exi
gences dictatoriales d'un mouvement profondement an
tidemocratique. Une ingerence inopportune qui eleverait 
de nouveaux obstacles sur la voie du retour au calme et 
a la paix ne respecterait ni la lettre ni surtout 1' esprit de 
la Charte des Nations Unies. 
39. M. Soustelle se demande pour qui des elections en 
Algerie pourraient, selon le terme employe par le re
presentant du Maroc, etre "dangereuses". Si les re
ibelles sont tellement assures de l'appui du peuple, M. 
Soustelle ne voit pas pourquoi ils redouteraient des 
elections. La seule raison, c'est qu'ils ne sont pas du 
tout surs et qu'ils cherchent a s' emparer du pouvoir 
par 1a force. 

40. Pour ce qui est de !'accusation formulee par le 
representant du Maroc dans son intervention (834eme 
seance), au cours de laquelle il a laisse entendre que 
la France etait coupable de racisme, M. Soutelle fait 
observer que personne n'est moins raciste que les Fran
«;ais et que les racistes sont ceux qui etablissent une 
discrimination entre les Algeriens fran«;ais, musulmans 
et non musulmans, qui distinguent entre l'origine diffe
rente de ces derniers et qui ont dit que les 1.200.000 
Algeriens fran«;ais non musulmans constituent un ar
gument plutot qu'une difficulte. M. Soustelle affirme 
energiquement que la France se couvrirait de deshon
neur si elle abandonnait les Fran«;ais de souche euro
peenne ainsi que les Fran«;ais musulmans d' Algerie au 
despotisme de maitres impitoyables. 

41. Le representant de la France met egalement en 
doute la theorie avancee par le representant du Maroc 
qui pretend qu'une rupture de la paix dans un pays 
quelconque rend necessaire une intervention de !'Or
ganisation des Nations Unies. Une theorie pareille 
encourage la subversion et offre une prime a l'agression. 

42. Repondant a ceux qui ont accuse la France de 
faire preuve de parcimonie lorsqu'il s'agit de l'ensei
gnement des Algeriens, M. Soustelle fait observer que 
30 pour 100 du budget algerien sont consacres a l'en
seignement. Les rebelles, de leur cote, ont incendie 
400 ecoles au cours des deux dernieres annees. Le re
presentant de la France est d'accord avec le represen
tant du Maroc pour dire que la force n'est pas un 
moyen de resoudre les problemes, mais il conseille a 
ce dernier d'adresser son objurgation aux incendiaires 
et aux assassins. 

43. En terminant, M. Soustelle met la Commission 
en garde contre une vue simpliste du probleme : il y 
aurait d'une part le colonialisme et d'autre part le 
peuple algerien tout entier. La realite est plus com
plexe. Certains veulent resoudre le probleme par la 
violence, en supprimant purement et simplement toute 
opposition. Le Gouvernement franc;ais s'efforce de re
chercher des solutions constructives et pacifiques, de 
maniere a faire coexister des communautes differentes, 
mais egalement dignes de respect et d'affection. Le re
presentant de la France rappelle que toute initiative 
imprudente risquerait d'avoir pour resultat la prolonga
tion du conflit et de compromettre pour longtemps les 
chances d'une solution raisonnable. Cela ne serait pas 
conforme a !'esprit qui doit animer !'Organisation des 
Nations Unies. La France, en tout cas, est resolue a 
poursuivre ses efforts pour etablir en Algerie la paix 
dans l'egalite et dans le progres humain. 

44. M. TARAZI ( Syrie) reserve le droit de sa dele
gation de repondre au representant de la France. 

45. M. AZIZ (Afghanistan) espere qu'etant donne 
que la France ne s'est pas opposee a !'inscription de 1a 
question de 1' Algerie a l'ordre du jour de la onzieme 
session de 1' Assemb1ee generale, il sera possible d' exa
miner le pro bleme de fac;on constructive a la Premiere 
Commission. 

46. Les Algeriens sont etroitement lies par la race, 
la religion, la culture et 1'histoire aux peuples du Ma
roc, de la Tunisie et de la Libye ; ils font partie du 
monde arabe. A pres a voir rappele I' invasion de 1' Alge
rie au VIIeme siecle par les Arabes, qui, a son avis, 
constitue l'evenement 1e plus important de l'histoire de 
ce territoire, M. Aziz declare que, politiquement, 1' Al
gerie participe a 1'histoire de 1' Afrique du Nord, tan dis 
que, du point de vue economique, elle presente les traits 
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caracteristiques d'une economie agricole coloniale 
complementaire de celle de la France. ' 

47. ~e repr~~entant de 1' Afghanistan estime que le 
probleme algenen est celui d'un pays qui a ete annexe 
p~r. U?e puissance coloniale a la suite d'une conquete 
mthtatre, dont le peuple a continue a resister jusqu'en 
1910 et dont la resistance nationale a ete reprise par 
le mouvement national algerien, par l'annee de libe
ration nationale et par le FLN. 

48. L' Algerie n' est pas partie integrante de la France, 
car !'ordonnance fran<;aise du 22 juillet 1834, qui pro
cl~mait 1' Algerie partie integrante de la France, et le 
~ecre~ .en date :du 2~ oc~obre 1870, qui declarait que 
1 Algene formatt trots departements fran<;ais, ont ete 
!'expression de decisions unilaterales de la France. La 
delegation de 1' Afghanistan estime que ces decisions 
unilaterales prises au sujet du peuple algerien sont con
traires a !'esprit de la Charte des Nations Unies. En 
outre, elle tient pour insoutenable toute these qui re
connait une union realisee par la force. 

49. Une armee fran<;aise de 500.000 hommes conduit 
d~s. operation~ .militaires en Algerie et, cependant, la 
resistance algenenne ne semble pas diminuer. Si 1' As
semblee generale ne trouve pas une solution pacifique, 
la Iutte se poursuivra en Algerie. 
50. Des pourparlers- sans doute en vue d'un regle
ment pacifique- ont eu lieu entre des representants 
du FLN et des representants de M. Guy Mollet, presi
dent du Conseil fran<;ais. M. Aziz regrette qu'aucun 
accord ne soit intervenu a cette occasion. La confe
rence de paix qui avait ete convoquee en Tunisie n'a 
pas eu lieu par suite de !'arrestation de cinq represen
tants du FLN qui se rendaient a Tunis. On ne voit 
guere la possibilite d'une solution tant que le Gouverne
n;ent fran<;a~s ?e ~era pas pret a reconnaitre aux Alge
nens le droit a disposer d'eux-memes. 
51. En conClusion, le representant de 1' Afghanistan 
rappelle que la Conference afro-asiatique, tenue a Ban
doung en 1955, a appuye cette revendication et il espere 
sin cerement que 1' Assemblee generale elaborera une 
resolution sur la question algerienne qui, parce qu'elle 
representera la decision et le jugement moral de l'Or
~anisat}on des Nations Unies, ne pourra pas facilement 
etre meconnue. 
52. M. LODGE (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
son pays accueille avec satisfaction la decision de la 
France d'examiner, avec les membres de l'Assemblee 
generale, s~s intentions a l'egard de 1' Algerie. Cet exa
men dev~att amener _une comprehension plus grande 
dn probleme et contnbuer a une solution equitable et 
pacifique. 

53. Le Gouvernement des Etats-U nis est particulie
rement heureux de noter que la France est disposee a 
conclure un cessez-le-feu sans conditions prealables et 
sans represailles. II est egalement heureux que Ia 
France ait l'intenti~n d'organiser des elections gene
rale~ au suffrage umversel dans un delai de 90 jours a 
partir du cessez-le-feu et d'elaborer ensuite avec les 
r~pres~ntants elus, une nouvel]e structure po~r 1' Alge
ne. St ce programme peut etre mis en reuvre sans 
retard, on aura fait un grand pas en avant. 

54. Etant donne qu'il existe des divergences de vues 
au se!n de la Premiere Commission sur ce qui consti
tueratt, en fin de compte, un reglement satisfaisant 
M. Lodge estime que deux mesures fondamentale~ 
s'imposent im~ediat~ment: en premier lieu, il faut que 
la vwlence et I effusiOn de sang cessent en Algerie et, 

en secon~ lieu, il faut creer une situation qui permette 
aux ~abt~~nts de 1' Algerie d'elire des representants 
char&"es d e!ab~1rer, avec le Gouvernement fran<;ais, une 
sol?hon qm reponde aux aspirations de toute la popu
latiOn ~e I' Alg~~rie. II est difficile, voire impossible, de 
parvemr a une telle solution si les interesses ne font 
pas tous preuve de bonne foi, de moderation et de 
sagesse politique. 
55. L.es Etats-Unis sont opposes a toute mesure qui 
p~:mrrait compromettre la possibilite d'un reglement pa
Cifique. C'e,st po_urquoi ils sont contre !'adoption du 
proJet de, resolutiOn des 18 puissances (A/C.l/L.l65). 
Ils. sont eg~lement opposes aux propositions qui, a leur 
avis, constituent une ingerence dans des affaires inte
rieures qui relc~vent essentiellement de la competence 
du . Gouvernement fran<;ais. Appliquees sans discrimi
natiOn au sein de !'Organisation des Nations Unies ces 
propositions risquent de la detruire. ' 

56. Avant tout, 1' Assemblee doit eviter toute mesure 
qui pourrait ent:raver la realisation d'un cessez-le-feu et 
la mi~e en reuvre d'un programme qui semble propre a 
fa':onser u.n reglement de la question algerienne. II ne 
dmt y avmr aucune ingerence exterieure dans les af
faires algeriennes, d'ou qu'elle vienne. Une telle inter
vention ne pourrait qu'augmenter la tension et provo
quer de nouvelles violences. 
57. En concl~.sion; ~· ~odge estime que le pro
g:ramme fran<;ai:3 qm prevmt un cessez-le-feu, des elec
tions et des consultatiOns constitue un progres d'excel
lent augure. La Premiere Commission doit c'est Ie 
moins qu'elle puisse faire, s'abstenir d'entr;ver cette 
evolution pacifique. La delegation des Etats-Unis con
sidere. que des :progres veritables ne peuvent etre ac
~o~phs que s!-1: place et que, s'il ne se produit aucune 
mgerence exterteure, ces progres seront realises. 

58. , M. BEN-ABOUD (Maroc), exer<;ant son droit 
d~ reponse? r!lppelle que sa delegation a cherche a eta
bhr une .dt~ference nette entre le phenomene passager 
du colomahsme et Ia France, nation avec laquelle le 
Maroc a des liens etroits. La delegation marocaine a 
a~o~te une attitu~e rigoureuse et objective, aussi aca
demique que posstble et libre de tout sentimentalisme. 

59. N otant que, lorsque des disputes eclatent entre la 
France et le ,Maroc, ce sont des disputes d'amis, M. 
Ben-;\boud decla~re qu~ ces. dispu.tes ne doivent pas etre 
fondees sur de mauvaises mtehtwns ou des motifs ca
ches. Dans les d:iscussions amicales le seul critere doit 
etre la verite. En presentant a la 'commission le pro
bleme sous son jour veritable, la delegation marocaine 
rend ega}e.ment service a la France, avec laquelle le 
~aroc desire marcher Ia main dans Ia main, dans l'ave
mr comme par le passe. Aussi, ajoute M. Ben-Aboud, 
les membres de Ia Premiere Commission doivent bien 
se persuader que !'intention de la delegation marocaine 
est bonne. 
60. Relevant quatre points dans une conference de 
M. Soustelle, le representant du Maroc est convaincu 
que le programme propose ne reussira j amais car 
!'Orient et l'Occ:ident ne ~euvent s~ :encontre; que 
sur un s~ul terram : le te:ram des pnnctpes. II ne faut 
pas oubher les quatre pomts avances par M. Soustelle 
lorsqu'on ~t~die la contribution apportee par M. Pi
neau. Celm-ct a demande un cessez-le-feu des elections 
et des discussions ; mais il n' est pas qu~stion, fait re
n:arquer ¥· Ben-·Aboud, de negociations. Ces declara
twns contlennent des contradictions flagrantes. Le sta
tut fondamental.d~ !'Algerie. ne changera pas; !'Algerie 
demeurera terntotre fran<;ats. Si I' on dit d'une part: 
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"nous allons discuter", mais que l'on ajoute d'autre 
part : "nous ne changerons rien en aucune fa<;on", c' est 
une contradiction evidente. Ces contradictions s' expli
quent par !'opposition des colons fran<;ais d' Algerie. 
Les Membres de !'Organisation des Nations Unies sont 
tenus de ne pas parler en tant que partisans de l'un 
ou l'autre bord, mais ils peuvent constater qu'une ve
ritable contradiction ne peut conduire a rien, si ce 
n'est a la recrudescence de !'insurrection et de la 
rebellion. 

61. Pour ce qui est de l'unanimite des Algeriens, 
M. Ben-Aboud fait observer que, s'il n'y avait yas en 
Algerie 500.000 soldats fran<;ais, on pourrait pretendre 
que l'unanimite n'existe pas. Mais ces soldats sont bel 
et bien en Algerie et, du moment qu'ils luttent contre 
des hommes et non contre des fantomes, c'est qu'il y a 
unanimite. Quant aux assassinats, le representant du 
Maroc rappelle que les Algeriens sont des etres hu
mains et que ce qui se passe en Algerie doit necessaire
ment se passer dans n'importe queUe partie du monde 
ou il y a une revolution nationale pour la liberation du 
pays. 

62. Ne desirant pas s'attarder sur la question du 
racisme, M. Ben-Aboud se contente de dire que c'est 
une experience que les Marocains ont vecue eux-memes 
en permanence. M. Ben-Aboud maintient que les elec
tions sont dangereuses dans un pays soumis. Lorsque, 
apres avoir ete prives du droit de vote pendant un 
siecle, les Algeriens 1' ont obtenu, les elections ont ete 
truquees. Sur 120 sieges, 60 sont attribues a des gens 
qui representent 1 million d'individus et 60 autres a 
ceux qui representent 9 millions d'hommes. Les elec
tions ne sont 1' expression de la democratie que lorsqu'il 
v a liberte. II est necessaire d'eclaircir l'idee d'elections. 
S'il doit y avoir des elections, elles doivent etre con
trolees par une armee d'inspecteurs, que les Nations 
Unies ne sont pas en mesure de former. Pour qu'il y 
ait des elections democratiques, il faut done d'abord 
un prealable politique, a savoir la liberte. 

63. Passant a la question de l'enseignement, M. Ben
Aboud affirme que !'experience donne la preuve pal
pable que partout ou il y a colonialisme, il y a arret du 
developpement intellectuel. La force n'est pas un moyen 
de resoudre le probleme. Si les Algeriens et d'autres 
peuples assujettis ont recouru a la violence, c'est parce 
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que, en !'absence de toute liberte, c'etait leur seul moyen 
d' expression. 
64. Le peuple algerien etait libre. II veut le redevenir, 
c'est tres legitime. La France restera grande par la 
justice, en acceptant que ses propres principes soient 
appliques en Algerie. Dans les colonies, on demande 
pourquoi les communistes, partout ou ils vont, imposent 
par la force le gouvernement qu'ils veulent et pourquoi 
la France et le Royaume-Uni, lorsqu'ils prennent pos
session d'une colonie, s'opposent par le fer et par le feu 
au systeme meme de democratie et de liberte sur lequel 
leur propre nation est etablie. 
65. Sans vouloir accuser personne, la delegation ma
rocaine cherche honnetement a demontrer que le colo
nialisme est revolu et qu'il faut le remplacer par la 
cooperation entre partenaires libres et egaux. Telle est 
!'intention de la delegation marocaine. 
66. M. T ARAZI ( Syrie) annonce que sa delegation 
parlera ulterieurement des divers points d'ordre tech
nique souleves par le representant de la France a la 
presente seance; il se propose, quant a lui, de relever 
certaines assertions du representant de la France qui 
sont d'un ordre plus general. 
67. II ne repondra pas a !'accusation portee contre le 
representant de la Syrie, a qui l'on a reproche d'avoir 
depasse les limites de la courtoisie internationale, car 
le representant de la Syrie, lorsqu'il a pris la parole, 
defendait la cause du peuple algerien. Lorsque des gens 
meurent, il est impossible de ne pas le dire, sous pre
texte qu'il faut conserver les apparences de la cour
toisie internationale. 
68. Les allegations relatives a l'imperialisme arabe 
sont sans fondement. S'il est nature! pour les Fran<;ais 
et les Anglais, qui sont imperialistes, de supposer que 
tous les autres peuples le sont aussi, les pays arabes, 
eux, ne recherchent ni territoires ni avantages commer
ciaux. Ayant eux-memes lutte contre l'imperialisme, 
ils eprouvent de la sympathie pour toute cause anti
colonialiste et nationale. Protestant energiquement 
contre !'expression d' "imperialisme arabe", M. Tarazi 
declare qu'au lieu de cela, il existe chez les Arabes 
une sympathie pour la cause de ceux qui parlent la 
meme langue qu'eux et qui appartiennent a la meme 
culture. 

La seance est levee a 18 heures. 

S-77102-May 1957-825 




